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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

I.e Ministre des Affaires Scciales 
et de l'Intégraticn 

à 

l'n1sieur le Directeur de la caisse 
Naticnale del'� Maladie 
des Travailleurs Salariés 
Divisicn de la Gesticn du Risque 

M onsieur le Directeur d e  l'Agence 
c.entrale des Organisres de 
Sécurité Scciale 

�ieurs les Préfets de région 

Directicns rég"icnales des affaires 
sarùtaires et sociales 

Directicn rég"icnale de la sécurité 
soci.ale des Antilles Guyane 

Directicn départemantale de la 
sécurité soci.ale de la Réunion 

Circulaire r:s.5/AT/93 n° lrf' du 1 Q f E'J. ,993 relative à la couverture
aa::::ident du travail aa::ordée à de rx:uvènes catégories de nanbres œnévoles 
d'organisres à objet soci.al et aux salariés en c:x::cgé de représentation . 
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Résllné: S'agissant des CCl1Seillers du salarié en prccédure de liœn::.ierrent, 
des b énévoles a dministrant les associations intennédiaires, des 
Cül'ciliateurs de justice, des salariés en a:::rgé de représentation, les 
'' obligaticris de 1 'enployeur'' sent ranplies respecti vaœnt par le Ministère 1 
du Travail, les asscciaticns inte.:méd.iaires, le Ministère de la Justice, les 
asscciaticris ou les mutuelles bénâficiant de 1 'activité des salariés en 
"cx.ngé de repré.sentaticr.". 

r-t>ts-clés: Ao::idents du travail - M3nbres bénévoles des organisœs à objet 
social - Salariés en cx:rgé de repré.sentaticr. - Obligaticris de l'enployeur -
Taux de coti.saticns forfaitaires 

i Textes de référen:E : Article L.412.8.6° - D.412. 79, D.412.80, D. 412.81 du
Ccrle de la sécurité sa::::iale, loi n° 91. 772 du 7 août 1991 relative au cxmgé
de représentation en faveur des asscciaticns et des mutuelles et au contrôle 
des o:mptes des organis:œs faisant appel à la géœrosité publique, décret n ° 

92. 754 du 28 juillet 1992 i;:ortant extensicr. de la protecticn aa::idents du
travail à diverses catégories de bénévoles, arrêté du 24 décanbre 1992
relatif aux cotisaticns dues p:,ur 1 'applicaticn de la législation sur les
ao:::idents du travail aux perscnres visées à l'article L. 412.8, o:mplété par
l'arrêté du 17 février 1993, arrêté du 28 décembre 1992 fixant les tarifs
des cotisaticns d'accident du travail et maladies professirnnelles des
activités professirnnelles relevant du régi.ne géI"Éal, circulaire n ° 84. SS
du 1er juillet 1963, circulaire n ° 27.SS du 30 juillet 1975, circulaire n ° 

39.SS du 24 cx:::tobre 1979 relatives à ;t.'applicaticr. de la législation sur les
ao:::idents du travail aux rrembres �les des organisrœs sociaux.

Date d'applicaticn 5 août 1992. 

le décret n° 92. 754 du 28 juillet 1992 p:)rtant e.xtensicr. de la
protecticr. accident du travail à diverses catégories de bénévoles crniporte 
deux volets disti.rct:s. 

Dans \.lfe première partie il ajoute trois n:,uvelles catégories de 
béœvoles à la liste des I1B1lbres des organisnes à objet social émnrérés à 
1 'article D.,412. 79 pris sur le fcodaœnt de 1 'article L. 412. 8. 6 ° du c.ooe de
la séo.Jrité sa::::iale. 
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Ces trois IX)uvelles catégories de bénéficiaires sent les 
suivantes .. 

- les rranbrE:,s l::lén3voles administrant les associaticos interrœdiaires

- les cxxci.liateurs ( plus CX11111L1Iâœnt �és de justiœ)

- les a::riseillers des salariés cx:nvoqués à un entretien préalable à
licercieœnt inscrits sur une liste dressée par le préfet du départe:œnt.

Dans la secx:nje partie le décret prerrl les IœSUreS d'application 
de la loi n ° 91. 772 du 7 août 1991 créant au profit des salariés un "an;;Jé
de représentaticn" ouvrant droit i;:our- ses béréficia:.res à une couverture 
ao::::ident du travail instituée dans le Cooe de la sécurité scci.ale par 
l'ajout d'un 12° à l'article L.412.8.

Si les fc:njeyents de la réparaticn des aa:::idents du travail p::>ur 
toutes les catégories de l::lén3voles �t sur des bases identiques et 
n'appellent pas de mme1taires partia.ù.iers, par centre la questicn de 
1' identifiez.tien de l 'enployeur fictif ayant à acu:mplir les fonnalités 
requises se pose à leur prop:)S, de rrâre que la déterminaticn de la 
ccmpétenc::E des caisses primaires d'assurance maladie. i:::es précisicos sont 
égaleœnt n8CBSSaires en matière d' att:ril:uticn des nurré.ros de risque et 
d'observaticn des différentes prcx:::édures œversaœnt des CX)tisaticos. 

I - La déterminatim de l '�sme auquel ino ... ent les ooli�tiais de 
l'etJ?loyeur. 

1 ) - catégories inscrites à 1 'article D. 112. 79 du Cooe de la 
sécurité scci.ale. 

Aux tenœs de 1 'article D. 412. 80 les obliG3ticos de 1' enployeur 
( inmatria.ù.aticn, affiliaticn, verserrent des CX)tisaticos, oo::laraticn des 
accidents) irmnbent "à la perscnre, au serviœ eu à l'instituticn 
resi;x:osable du fcn:::ticru-aœnt de l 'organisre à oojet s-cial nentiamé''. 

c ) nenbres bénévoles administrant les asscc (.aticos 
intemm.ia.ir->� : les ooligaticos de 1 'enplcyeur irxx:_'llbent à 1' asscciation 
intennédiai.r.--a. 

t ) a:nseillers du salarié en pro:mure de licerx:::ieœnt : les 
obligaticns de 1 'enployeur sent assumaes par le Ministère du Travail, de 
l'Emploi et Je la Fonnaticn ProfessiCDŒllle. 

L' adminisbaticn a?.n:trale se charge du ve.naœnt des cotisaticns 
scci.ales et les Directioos départe:œntales du travail et de 1 'enploi qui 
gèrent les listes scus 1' autorité du préfet acx:onplissent les fonnali tés 
d'inmatria.ù.aticn, d'affiliaticn et de décJaraticn des aa:::idents du travail. 
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c) a::cci.liateurs de justiœ: les ooligaticns de l'employeur sont
a.ssurn§es par le Ministère de la Justiœ au niveau de ses seJ:Vices 
extérieurs. 

2) - Les salariés en o:nJé de représentatim

Aux ternes du décret n ° 92. 754 du 28 juillet 1992 a::xlifié aux
articles o.412.95 à D.412.97 les ooligatiC11S de l'�loyeur iro::Inbent à 
"1' associatim al à la rru.tuelle dent est rrembre le salarié et qu' il est 
chargé de représenter" . 

II - Dête:aninaticn . � la caisse primaire �1te 

J.) Pour les trois n:>uvelles catégories inscrites à l'article 
D.412.79 du Cooe de la sécurité sociale

ln applicatim de l'article D.412.80 du Ccde de la sécurité 
sociale l'affiliatim des lJé.ré,,oles béréficiaires d'� CXJLIVerture aa:::idents 
du travail s'effectue "à la caisse primaire d'assurarx:e maladie dans la 
circxnscripticn de laquelle l'organisœ rœntiooné à l'article D.412.79 a son 
siège". 

Il en résulte que la caisse primaire d'assuran::E maladie 
cx::mpétente p::,ur instruire les déclaratiC1lS d'aa:::idents du travail est celle 
dans le ressort de laquelle l 'organisœ à oojet soci;.ù a sen siège et rai. 

celle de la résidero3 de l'assuré. 

S'agissant des ue.ibres bénévoles aàninis trant les asscx::iatiCI1S 
intermé,:U ai :res, la caisse primaire mnpétente est � œlle dans le ressort 
de laquelle l'asscci.aticn interrrÉdiaire a sen siège. 

En œ qui a::n:::erre les cx:nseillers du saJ.arié en pi::océrlure de 
lic::enciement· dent les listes sent gérées par les DirectiC1lS départaœntales 
du travail �?t de 1 'emploi, il y a lieu de CXX1Sidérer que la caisse primaire 
d' assurarx::e maladie mnpétente est celle dans le ressort de laquelle se 
trouve la Di œcticn départanentale du travail et de l'emploi. 

S'agissant des cxn:::iliate.Jrs de justice, la caisse primaire 
cx::mpétente est celle dans le ressort de laquelle le cuci.liateur exercE ses 
facti.C11S, ressort qui est précisé par l'ordc:l'lnan:2 du président de la Cour 
d'Appel le rx:mnant. 

2 ) - Les salariés en a::n;;Jé de représentaticn_:_

En œ qui a::n:::erre œtte ociuvelle catégo:l·ie de bénévoles dont 
l'activité se rattacte à� ass:x:iaticn al� mutuelle, la questim de la 
déterminatim de la caisse primaire cx::mpétente est réglée par le décret n°

92.754 du 2f.' juillet 1992. Aux ternes du rnivel article D.412.96 du Ccde de 
la sécurité sociale la caisse primaire d' assurarx::e rr.aladie cx::mpétente est 
"celle dans la cira:nscripticn de laquelle ladite asscciaticn al mutuelle a 
sen siège". 

. . .  / . . .
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III - Mentant des cotisatiCXlS et nunéros de risque 

1. - �te du premier -versaœnt de cotisatioo.

Le délcret n° 92. 754 du 28 juillet 1992 partant extensioo. de la
protectioo. acci.dents du travail à diverses catégories de bénévoles ayant été 
publié au Journal Officiel du 4 aaît 1992, ses diS[X)Sitioos sent den:: 
entrées en vigueur à cxnrpter du 5 aaît 1992, p:,int de départ de la 
protectioo. accidents du travail de ces rn.ivelles catégories de bérévoles. Au 
titre de l'année 1992, les organisœs margés d' ac:x::x:rrplir les "ooligatirns 
de 1 'employeur" aurcnt dcn:: jusqu'au 1er avril 1993 pour acquitter les 
CXJtisatirns dent ils sent redevables. 

2 - A_Ltr}.butioo. d'un nurréro de risque 

L'arrêté du 5 juin 1980 qui fixait de façx::n forfaitaire les 
rrontants des cotisatirns "accidents du travail" des rœmbres bénévoles des 
organisœs scx::tlaux a été abrcgé par un arrêté du 24 décanbre 1992 relatif 
aux CXJtisatirns dues pour l'awJ.icaticn de la législatioo. sur les acci.dents 
du travail aux � visées à l'article L. 412. 8 ( 6 °, 7 ° et 12 ° ) du Cooe
de la séarrité scx::tlale, a::niplété par un arrêté du 17 février 1993. 

L'arrêté du 24 décembre 1992 reprend les dispositions 
préc:édame.nt en vigueur quant à la péricxlici té des -versaœnts. 

En applicatioo. de sen article 4 les cotisatioos sent versées 
pour d1aque persa,na couverte chaque année avant le 1er avril au titre de 
l'exercice précédent. 

L'article 2 par ailleurs précise que le nunéro de risque affecté 
aux oc,uvel.les catégories de bénévoles rrentiCOŒ!eS au délcret n° 92.754 du 28
juillet 1992 est le n°9195.0.

3 - M:ntant des cotisatirns 

Le taux de cotisa.tiens c:orresp:xmnt à ce nurréro de risque est 
défini chaque année par l'arrêté annuel fixant les tarifs des cotisations 
d'accidents du travail et maladies professionnelles des activités 
professiOOŒllles relevant du régirœ général de la sécurité &:ci.ale. 

Ib.rr déterminer ce taux de cotisatioo., il cx:nvi.ent de retenir 
c:x:nfo.nrétent aux optioos qui cnt été définies dans la c:i.ra.llaire du 24 
cctoore 1979, le m:ntant du salaire m:i.ninun des rentes en vigueur au rraœnt 
où est versée la cotisaticn due au titre de 1 'exercice précédent. Ainsi 
pour cala.tler le taux de cotisaticn due au titre de l'exercice 1992 et 
versée avant le 1er avril 1993, il c:x:nviendra de se référer à la valeur du 
salaire minimum des rentes au 1er janvier 1993. 

. . .  / . . .
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r:v - ProoédLire de versaœnt des cotisatiais 

;_) - La prcx:;édure de droit mrnum : i.e cas des bénévoles 
administrant les asscx:::iaticns inte:rnédiaires, les a:xclliateurs de justice, 
les salari�; en c:x::D:;lé de représentaticn. 

Fo..ir ces différentes catéçpries de bénévoles, l'.i.nstan:e chargée 
de verser les OJtisaticns dues, effectue les versem:mts requis auprès de 
!'URSSAF locale ék:nt elle relève. 

2) prcx:;édure dérogatoire: le cas des o:oseillers des salariés en
prcx::Édu.re de liœn:iaœnt. 

A la detarrle du Ministère du Travail qui a so.:haité globaliser ses 
versarents la proa§dure suivante a été élaoorée. 

L 'Admini.straticn Centrale du Mini.stère du Travail, -versera les 
c:otisaticns aux URSSAF a::mœ il a été in:li.qué dans le .t lb) . 

Les URSSAF CXllpêt:.Entes p:,..ir recevoir ces �,ersaœnts sent celles 
de, la ci.rcx:,nscripticn dans l.ëGuelle se traJve situ� le siège de chaque 
caisse régic•nale d' assuraoce mala:lle. 

r ·ans les départaœnts d' ù.ltre Mar, ces versarents sent effectués 
auprès des C \lisses générales de sécurité sociale. 

* 

* * 

Je vous saurais gré de i:orter à la cainaissan::::e de vos 
c:ollaoorateurs les présentes i.nst:ncticos et de bien vouloir rre ren±re 
mupte des éventuelles diffia.ù tés d' awlicaticn rero:ntrées. 

� Je Ministre ft par délégation 



INDICATIF IJES CAISSES lEGIONAlES 

D 'ASSUllANCE /IIAlADIE 

CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE 

AQUITAINE (Bordeaux .33 li) 

21J. Dordogne 
3J Gironde 
40 landes 
47 lot et Gttronne 
6'9 Pyrénées At/antiques 

liHONE AlPlS (Lyon 69 li) 

01 Ain 
IJ7 Ardèclte 
26 Drôme 
38 Isère 
92 Loire 
69 lihône 
13 Savoie 
74 Haute Savoie 

CENTRE (Orléans 4S N) 

18 C,�er 
28 !ure et !tJir 
36 Indre 
37 Indre et ltJire 
41 ltJlr et Cher 
4S l. tJiret 

URSSAF CORRESPONDANTE 

BORDEAUX 

LYON 

Quartier du lac 
.33089 80RDEAOX CEDEX 

6. rue du 19 mars 1962
69691 VENISSIEOX CEDEX 

0/ilEANS 

Place du Géneral de Gt1ulle 
95DSD 0/il!ANS CEDEX I 

MASSIF CENTRAL (Clermont-Ferrand 6.3 li) ClERMONT-flHRAND 

03 AIiier 
IS Ct1ntal 
93 Haute loire 
63 Puy de Dôme 

SUD-EST (MarseJÏ/e 13 Il) 

09 Alpes de Haute Provence 
IJS Hautes Alpes 
06 Alpes Maritimes 
T3 Bouc/tes du Rhône 
2 A Corse du Sud 
2 8 Haute Corse 
83 Var 
89 Vaucluse 

Cité Administrative 
/lue Pélissier 

6.30S9 CLERMONT FERNAND CEDEX 

MARSEILLE 

20. avenue V/ton
13299 hfARSElllE CEDEX 9 



L 

. CAISSE REGIONAlE D'ASSURANCE MALADIE URSSAF CORRESPONDANTE 

/lE-JJE-IRANCl (Paris 15 R) PARIS 

7S Paris 3. rue f raRltlln
71 Seine et Marne 8.P. 430

78 Yvelines 93518 lttONTREtJll CEDEX 
. � 91 Essonne 

92 Hauts de Seine 
93 Seine Saint Denis 
9f Val de Marne 
95 Val drJ/se 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE (Dijon 21 li) DIJON 

21 cGte d'Or 
2S lJou/Js 

8 Bd. fieodies Clémenceau
21031 IJOH CEDEX 

39 Jura 
S8 Nièvre 
70 Haute Saône 
71 Saône et Loire 
89 Yonne 
90 Territoire de Belfort 

l.ANGUEDDC lOUSSlllON (Montpellier 39R. lttONTPEll/ER 

11 ,4ude 35. rue de la Haye
JO G4rd 39182 MONTPElUER CEDEX 4 
39 Hérault 
98 l.ozère 
66 Pyrénées Orientales 

BRETAGNE (Rennes 35 l} ilEHHES 

22 Câtes d'Armor Cours des AIilés 
29 Flnistère 3SDS2 RENNES CEDEX 
3S Ille et 'li/aine 
$6 Mor/Ji/tan 

NORMANDIE (Rouen 16 R} ROUEN 

If Calvados 61. rue Pierre Renaude/
27 Eure 2035X
$0 Mane/te 16090 llDUEH CEDEX
61 Orne 
16 Seine Maritime 

NORD-PICARDIE (li/le .59 R} TOURCOING 

02 Aisne 39. rae louis !.eloir
S9 Nord 8.P. 600
60 Oise S9208 TOURCOING CEDEX 
62 Pas de Ca/ais 
80 Somme 

' 

NORD-ëST (Nancy $9 R) NANCY 

08 Ardennes 230. av. André Malraux
ID AuiJe S9600 Vl"ERS lfS NANCY 
51 M111ne 
S2 Ha11te Marne 
S'l- ltteurthe et Moselle 
SS llteuse 
88 Vos9es 



• 

CAISSE 8EG/ONAlE D'ASSURANCE MAlAD/l URSSAF CORRESPONDANTE 

$1/iASDOIJRG (61 Il} STRASBOURG 

S1 Moselle 16. rue Co11tades
61 Bas Rhin 67301 SCH/lTIGHE/111 CEDEX 
68 Haut Rhin 

CEHTRE-.OIJEST (limoges 81 R} l/MOGES 

16 Charente 22. avenue Jean (}(lgnant
n Charente Maritime 81097 l/MOGES CEDEX
19 Corrèze 
23 Creuse 
19 Deux Sèvres 
86 Vienne 
87 Haute Vienne 

PAYS Dl lA lO/Rl (N(lntes '99 Il) NANTES 

44 lolre Aflantl�ue 3. rae G11étan Rondeau
f.9 Maine et lolre f.9039 NANTES CEDEX
53 Mayenne 
12 Sarthe 
8S Vendée 

ld/DI-PYRENEES (Toulouse 31 Il} TOUlOUSE 

09 Ariège 22. rue DemoulÏles
12 A11eyron 31061 TOUlOIJSE CEDEX 
31 Haute G11ronne 
32 Gers 
96 lot 
6S Hautes Pyrénées 
81 Tarn 
82 Tarn et Garonne 



CAISSES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Département 

Gt.:ADELOUPE 

GUYANE 

U. RÉUNIO!'. 

SALARIÉS 

Caisse générale 
de Sécurité sociale 

Quartier de !'Hôtel-de-Ville 
97 l 59 Pointe-a-Pitre Cedex 
'li' (19) (590) 90-5-0-00 
'@(19) (590) 83-33-87 

Angle des rues R.- Barrat et J.-Catavee 
97307 Cavenne Cede, 
'li' (19) (594) 30--01-41 

P!a.cc d · Annes 
97210 u Lamentin Cedex 2 
'li' (19) (596\ Sl-52-ll 
� ( 19) (596) 51-54-00 

4, bd Doret 
97405 Saint-Denis Cedex 
'li' (19) (262) 21-50-10 
� ( 19) (262) �0-33-61 


